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(54) Système anti-effraction pour verrou de fermeture d’une portière de véhicule, notamment 
automobile

(57) Le verrou comprend une tige de commande ro-
tative (4), dite "rame de verrou", qui est normalement
accessible à un outil de serrage, tel qu’une pince plate,
susceptible d’être inséré à la base de la vitre équipant la
portière de sorte qu’il est alors possible d’actionner frau-
duleusement la rame de verrou (4) en lui appliquant un
couple de rotation, et provoquer l’ouverture de la portière
par effraction.

Ce système comporte un manchon tubulaire (8) en-
tourant coaxialement la rame de verrou (4), et libre en
rotation par rapport à cette dernière, le manchon (8) étant
ainsi positionné que c’est lui qui est accessible à l’outil
de serrage et que son actionnement frauduleux provoque
sa rotation sur lui-même, sans entraîner celle de la rame
de verrou (4) ni, corrélativement, l’ouverture de la portiè-
re.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un système
anti-effraction pour un verrou de fermeture d’une portière
de véhicule, notamment d’un véhicule automobile.
[0002] Elle concerne plus précisément un verrou com-
prenant une tige de commande rotative, dite "rame de
verrou".
[0003] La portière est équipée d’un verrou de porte qui
est visible et est accessible sur la face externe de la por-
tière, pour recevoir une clé.
[0004] A l’intérieur de la portière est logé un mécanis-
me de verrouillage, la serrure de porte, qui est adapté
pour commander le mouvement et assurer le blocage
d’un pêne apte à pénétrer dans une gâche solidaire de
l’encadrement de la portière (position verrouillée), ou à
en ressortir (position escamotée).
[0005] La liaison entre le verrou de porte et ce méca-
nisme est assurée par la rame de verrou susmentionnée.
Celle-ci s’étend horizontalement, transversalement par
rapport à la face externe de la portière.
[0006] En général, elle est située au niveau de l’un des
deux angles inférieurs de l’ouverture de la portière qui
reçoit une vitre coulissante; la vitre peut être abaissée -
lorsqu’elle est ouverte - dans une fente ménagée dans
l’épaisseur de la portière, sous ladite ouverture.
[0007] Le rebord encadrant l’ouverture de vitre est mu-
ni, du côté extérieur, d’un joint d’étanchéité souple, en
matière élastomère, usuellement appelé "lécheur", dont
une lèvre s’applique contre la face extérieure de la vitre.
[0008] L’un des bords de cette vitre - généralement
son bord arrière - passe à proximité de la rame de verrou.
[0009] Une des méthodes assez couramment mise en
oeuvre par les voleurs pour ouvrir la portière est, après
avoir écarté le "lécheur", d’insérer un outil de serrage, tel
qu’une pince plate, à la base de la vitre, dans l’angle
voisin de la rame de verrou, afin d’accéder à cette der-
nière.
[0010] En pinçant fermement la rame de verrou et en
lui appliquant un couple de rotation suffisamment élevé
au moyen de cet outil, ils peuvent arriver à détériorer la
liaison entre le verrou de porte et la rame de verrou et à
provoquer la rotation de cette dernière sur elle-même,
de façon à escamoter le pêne et, ainsi, ouvrir la portière.
[0011] Pour pallier ce problème, la solution usuelle est
de monter un capot protecteur au-dessus de la rame de
verrou, afin d’interdire le passage de l’outil.
[0012] Cette solution n’est pas complètement satisfai-
sante pour les raisons exposées ci-après :

- le capot doit présenter une forme et une configura-
tion bien spécifique pour chaque modèle de portière
et cette forme est différente pour les côtés gauche
et droit, ce qui entraîne une gestion des stocks dé-
licate et coûteuse ;

- pour assurer une protection efficace, les jeux entre
ce capot et les pièces environnantes doivent être les
plus faibles possibles, ce qui peut poser des difficul-

tés de montage ;
- le capot peut être détérioré assez aisément, par

exemple au moyen d’un burin, et l’effraction demeu-
re possible, même si elle est plus longue à réaliser.

[0013] L’invention vise à résoudre ces difficultés.
[0014] Elle concerne, comme indiqué plus haut, un
système anti-effraction pour verrou de fermeture d’une
portière de véhicule, notamment automobile, munie
d’une vitre, ce verrou comprenant une tige de commande
rotative, dite "rame de verrou", qui est normalement ac-
cessible à un outil de serrage, tel qu’une pince plate,
susceptible d’être inséré à la base de la vitre équipant
ladite portière, de sorte qu’il est alors possible d’actionner
frauduleusement la rame de verrou en lui appliquant un
couple de rotation, et provoquer l’ouverture de la portière
par effraction.
[0015] Conformément à l’invention, ce système com-
prend un manchon tubulaire entourant coaxialement la
rame de verrou, et libre en rotation par rapport à cette
dernière, le manchon étant ainsi positionné que c’est lui
qui est accessible à l’outil de serrage et que son action-
nement frauduleux provoque sa rotation sur lui-même,
sans entraîner celle de la rame de verrou ni, corrélative-
ment, l’ouverture de la portière.
[0016] Ce manchon additionnel (invisible après mon-
tage) est peu coûteux, facile à mettre en place, et s’adap-
te à différents modèles de portière, sa configuration de-
vant simplement être adaptée à celle de la rame de ver-
rou mais non à la silhouette de la portière; de plus, grâce
à sa forme symétrique, il peut être indifféremment monté
sur une portière gauche ou droite.
[0017] Selon d’autres caractéristiques avantageuses,
mais non limitatives de l’invention :

- le manchon tubulaire est sensiblement cylindrique ;
- le manchon tubulaire est métallique ;
- le manchon tubulaire est immobilisé en translation

axiale sur la rame de verrou ;
- le manchon tubulaire est emmanché sur des bagues

en matériau élastiquement déformable, par exemple
en caoutchouc, qui entourent ladite rame de verrou ;

- la rame de verrou est munie de collerettes aptes à
immobiliser lesdites bagues en translation axiale ;

- le système comporte une paire de bagues en maté-
riau élastiquement déformable et le manchon tubu-
laire est serti à ses extrémités sur ces dernières.

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te d’un mode de réalisation préféré de l’invention.
[0019] Cette description est faite en référence aux des-
sins annexés, dont les figures 1 à 5 représentent un mé-
canisme de verrouillage de portière traditionnel, dépour-
vu de tout système anti-effraction, tandis que les figures
6 à 12 illustrent un système anti-effraction conforme à
l’invention.
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La figure 1 est une vue de face schématique, en
coupe transversale, d’un mécanisme de verrouillage
d’une portière de véhicule automobile.
La figure 2 est une vue de face partielle, plus dé-
taillée, de la même portière.
La figure 3 est une vue de côté montrant le position-
nement d’une pince dans le mécanisme, en vue
d’une effraction.
La figure 4 est un schéma similaire à la vue de la
figure 3, qui illustre le serrage de la rame de verrou
au moyen de la pince.
La figure 5 est une vue en perspective montrant cette
même opération.
Les figures 6, 7, 9, 10 et 11 sont des vues analogues
à celles des figures 1 à 5, respectivement, en liaison
avec un système anti-effraction conforme à l’inven-
tion.
La figure 8 est une vue de détail, en coupe axiale,
représentant le manchon tubulaire monté sur la rame
de verrou.
La figure 12 est une vue partielle, à plus grande
échelle, de la vue correspondant à la figure 11.

[0020] Sur les figures 1, 2 et 6, 7 l’espace extérieur au
véhicule est désigné E et est situé du côté gauche de la
figure; son espace intérieur, désigné I, est situé sur la
droite de la figure.
[0021] La portière 1 du véhicule est équipée d’un boî-
tier de serrure 2 noyé dans son épaisseur, qui contient
un mécanisme de verrouillage de type connu, et d’un
verrou 3 dont le barillet 30, apparent sur la face extérieure
de la portière, est destiné à recevoir une clé (non repré-
sentée).
[0022] Une tige transversale 4, appelée "rame de ver-
rou", assure une liaison cinématique entre le barillet 30
et un organe de transmission constitutif du mécanisme
de verrouillage, disposé en partie supérieure 20 du boî-
tier 2.
[0023] La rame de verrou 4 a par exemple une section
droite approximativement carrée, et est nervurée, ce qui
lui confère une bonne résistance à la torsion. Elle peut
tourner sur elle même autour de son axe longitudinal ;
un palier intermédiaire 5 assure son guidage en rotation.
[0024] La fonction de la rame de verrou 4 est de trans-
mettre au mécanisme 2 le mouvement de rotation du
barillet 3, sous l’action de la clé appropriée, afin d’esca-
moter le pêne et d’autoriser l’ouverture de la portière.
[0025] Sauf à commettre une effraction, une personne
qui n’est pas en possession de cette clé ne peut norma-
lement pas ouvrir la portière, lorsque celle-ci est ver-
rouillée.
[0026] La référence 6 sur la figure 2 se rapporte à une
vitre qui équipe cette portière. Lorsqu’elle est déployée,
en position fermée, elle obture une ouverture ménagée
dans la portière, à un niveau supérieur à celui du méca-
nisme de verrouillage.
[0027] Un joint périphérique, ou "lécheur", 10 est fixé
au bord de cette ouverture, et s’applique normalement

contre la face externe de la vitre 6 pour assurer l’étan-
chéité.
[0028] S’agissant de la portière avant d’un véhicule
automobile, la serrure 3 et la rame de verrou 4 sont nor-
malement situés en une zone de la carrosserie qui se
trouve tout près de l’angle inférieur arrière de l’ouverture
d’encadrement de la vitre.
[0029] Une personne mal intentionnée peut arriver à
ouvrir la portière en utilisant un outil de serrage de faible
épaisseur, tel qu’une pince plate P, en procédant comme
suit.
[0030] Après avoir écarté le lécheur 10, elle fait glisser
la mâchoire de la pince P (légèrement ouverte) en biais
en l’appliquant contre la vitre, en direction de la rame de
verrou 4. Cette insertion est généralement possible en
forçant légèrement. Elle referme ensuite la pince de fa-
çon à ce que ses mâchoires agrippent et pincent ferme-
ment la rame de verrou 4.
[0031] La personne applique alors un couple de rota-
tion C sur la pince, dans un sens puis dans l’autre (voir
figures 3 à 5), ce qui a pour effet d’induire un couple de
torsion R sur la rame de verrou 4 et, au bout d’un certain
temps, de détériorer l’organe - référencé 31 sur la figure
1 - qui assure la connexion de cette dernière avec le
barillet 30 du verrou 3.
[0032] Il lui est alors possible, en faisant tourner la ra-
me de verrou 4 dans le sens convenable de commander
le mécanisme dans le sens du déverrouillage afin d’ex-
traire le pêne de sa gâche, ce qui lui permet d’ouvrir la
portière.
[0033] Conformément à l’invention, comme illustré no-
tamment sur les figures 6 à 8, la rame de verrou 4 est
entourée d’un manchon tubulaire coaxial 8.
[0034] Il s’agit d’un petit tube cylindrique, de préféren-
ce métallique, par exemple en acier, présentant une ré-
sistance élevée à la déformation, notamment suffisante
pour empêcher qu’on ne puisse l’écraser par serrage au
moyen d’une pince.
[0035] L’épaisseur de sa paroi est dimensionnée en
conséquence.
[0036] Le manchon 8 entoure la rame de verrou 4 sur
pratiquement toute sa longueur, à l’exception de ses por-
tions d’extrémité qui assurent sa connexion, d’un côté
avec le verrou 3, de l’autre avec le mécanisme de ver-
rouillage.
[0037] Ce manchon est guidé en rotation dans le palier
intermédiaire 5.
[0038] Comme on le voit plus particulièrement sur la
figure 8, la rame de verrou 4 est munie de deux collerettes
7, rapportées ou formant parties intégrantes de cette der-
nière.
[0039] A l’extérieur de chaque collerette est disposée
une bague annulaire 9 en matériau souple et élastique-
ment déformable, par exemple en caoutchouc, qui en-
toure la tige 4.
[0040] Le manchon 8 est emmanché sur les bagues
9, qui le supportent intérieurement; il n’est pas directe-
ment en contact avec la tige 4.
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[0041] Chaque bague possède une paroi extérieure
cylindrique, dont le diamètre correspond au diamètre in-
térieur du manchon 8.
[0042] Les deux collerettes 7 ont un diamètre légère-
ment inférieur au diamètre intérieur du manchon 8 ; elles
sont ainsi positionnées, et les bagues 9 sont ainsi dimen-
sionnées, que les portions d’extrémité du manchon 8 re-
couvrent chacune une bague.
[0043] Chaque bord d’extrémité du manchon 8 est dé-
coupé de façon à comporter quelques dents 80 qui sont
rabattues dans un plan diamétral, contre la face externe
de la bague 9 associée.
[0044] On obtient ainsi une liaison par sertissage du
manchon 8 sur les bagues 9. Il en résulte une immobili-
sation en translation axiale du manchon 8 sur la rame de
verrou 4, du fait que chaque bague 9 est emprisonnée
entre, d’un côté, une série de dents de sertissage 80 et,
de l’autre, une collerette 7 faisant office de butée.
[0045] En revanche, le manchon 8 est fou en rotation.
[0046] Il peut tourner librement sur lui-même autour
des bagues 9, sans que cette rotation n’induise de couple
(du moins de valeur significative) sur la rame de verrou
qu’il entoure.
[0047] On comprend que, grâce à cette disposition,
c’est le manchon 8 qui se trouve sur la trajectoire de la
pince P lorsqu’elle est frauduleusement insérée entre le
lécheur et la vitre; c’est seulement ce manchon qui est
accessible à la mâchoire de la pince. La rame de verrou
4 ne lui est pas accessible.
[0048] Lorsque le manchon 8 a été agrippé et serré
par la pince, tout couple C exercé sur cette dernière induit
la rotation R’ du manchon sur lui-même (voir figures 10
et 11).
[0049] La rame de verrou 4 n’est aucunement sollici-
tée.
[0050] Aucun couple ne peut lui être appliqué fraudu-
leusement; pour l’entraîner en rotation et provoquer le
déverrouillage de la portière, il est nécessaire de dispo-
ser de la clé dédiée à la serrure.
[0051] Comme déjà dit, le manchon tubulaire doit pos-
séder bien évidemment une épaisseur de paroi suffisan-
te, voire être légèrement surdimensionnée, pour en limi-
ter la déformation sous l’action de l’effort de pincement
maximal pouvant être développé manuellement au
moyen d’une pince usuelle.
[0052] Ceci empêche qu’il puisse résulter de cette dé-
formation une liaison inopinée (en rotation) du manchon
avec la rame de verrou.
[0053] L’homme du métier est en mesure de sélection-
ner le matériau adéquat et l’épaisseur de paroi pour par-
venir à ce résultat, tout en conservant une compacité
optimale.

Revendications

1. Système anti-effraction pour verrou de fermeture
d’une portière de véhicule, notamment automobile,

munie d’une vitre, ledit verrou comprenant une tige
de commande rotative (4), dite "rame de verrou", qui
est normalement accessible à un outil de serrage
(P), tel qu’une pince plate, susceptible d’être inséré
à la base de la vitre (6) équipant ladite portière (1),
de sorte qu’il est alors possible d’actionner fraudu-
leusement la rame de verrou (4) en lui appliquant un
couple de rotation, et provoquer l’ouverture de la por-
tière par effraction, caractérisé par le fait qu’il com-
prend un manchon tubulaire (8) entourant coaxiale-
ment ladite rame de verrou (4), et libre en rotation
par rapport à cette dernière, ce manchon (8) étant
ainsi positionné que c’est lui qui est accessible à
l’outil de serrage (P) et que son actionnement frau-
duleux provoque sa rotation sur lui-même, sans en-
traîner celle de la rame de verrou (4) ni, corrélative-
ment, l’ouverture de la portière.

2. Système anti-effraction selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que ledit manchon tubulaire (8)
est sensiblement cylindrique.

3. Système anti-effraction selon la revendication 1 ou
2, caractérisé par le fait que ledit manchon tubu-
laire (8) est métallique.

4. Système anti-effraction selon l’une au moins des re-
vendications 1 à 3, caractérisé par le fait que ledit
manchon tubulaire (8) est immobilisé en translation
axiale sur ladite rame de verrou (4).

5. Système anti-effraction selon l’une au moins des re-
vendications 1 à 4, caractérisé par le fait que ledit
manchon tubulaire (8) est emmanché sur des ba-
gues (9) en matériau élastiquement déformable, par
exemple en caoutchouc, qui entourent ladite rame
de verrou (4).

6. Système anti-effraction selon la revendication 5, ca-
ractérisé par le fait que ladite rame de verrou (4)
est munie de collerettes (7) aptes à immobiliser les-
dites bagues (9) en translation axiale.

7. Système anti-effraction selon la revendication 6, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte une paire de
bagues (9) en matériau élastiquement déformable
et que ledit manchon tubulaire (8) est serti à ses
extrémités sur ces dernières.
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